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Québec, le 14 juillet 2025 

Madame Yiran Zhang 
Directrice générale 
École de management INSA 
460, rue Sainte-Catherine Ouest, bureau 940 
Montréal (Québec)  H3B 1A7 

Objet : Suivi au rapport d’évaluation concernant la première étape de 
l’Approche préalable à l’évaluation de l’efficacité des systèmes 
d’assurance qualité – Première étape  

Madame la Directrice générale, 

La Commission a pris connaissance, lors de sa réunion du 14 mai 2025, du suivi 
transmis par l’École de management INSA le 1er octobre 2024 concernant la 
recommandation émise dans le cadre de la première étape de l’Approche 
préalable à l’évaluation de l’efficacité des systèmes d’assurance qualité. Dans 
son rapport du 17 octobre 2024, la Commission avait recommandé au Collège 
de « se conformer à sa PIEP, soit en l'appliquant telle quelle, soit en la modifiant 
afin qu'elle s'accorde davantage à la réalité de l’École et qu'ainsi elle soit en 
mesure de la respecter ». 

En suivi à la recommandation émise, l’École a choisi de réviser sa Politique 
d’évaluation des programmes d’études (PIEP) puis de la transmettre à 
la Commission en octobre 2024. Toutefois, dans son rapport d’évaluation de 
la PIEP, adopté en avril 2025, la Commission avait émis deux avis dont une 
recommandation et avait jugée partiellement satisfaisante la PIEP révisée de 
l’École. Conséquemment, la recommandation émise dans le cadre de la 
première étape de l’Approche préalable est donc maintenue. 

La Commission s’attend à être informée d’ici le 30 janvier 2026 des actions 
réalisées pour donner suite à cette dernière recommandation. Si vous souhaitez 
obtenir des précisions supplémentaires ou discuter de cet échéancier, n’hésitez 
pas à communiquer avec l’agente responsable de votre établissement, 
Mme Mireille Limoges. 
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Veuillez prendre note que ce rapport sera rendu public sur le site Web de la 
Commission. 

Je vous prie d’agréer, Madame la Directrice générale, mes salutations 
distinguées. 

Le président, 

Original signé 

Denis Rousseau 

c. c. : M. Jean-Philippe Bourdeau, directeur des études 


